
MAIRIE DE PEYREGOUX 
Séance du 22 janvier 2026 

  
 

DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le jeudi 22 janvier 2026 à 20h30, les membres du Conseil Municipal régulièrement convoqués, se sont 
réunis sous la présidence de Christian MAZARS, Maire de la commune de Peyregoux. 
  
Etaient présents :  Marie-Cécile BRAL, Franck CARAYON, Stéphanie CARAYON, Christian MAZARS, 
Benjamin ROMERO-BESEGHER 
  

Absents excusés : / 
  

Date de convocation : 15 janvier 2026 
  

Secrétaire de séance : Franck CARAYON 

 
  

************************** 
 

  
 
DE_2026_001 - Personnel - Modalités de mise en oeuvre de la participation au financement de la 
protection sociale complémentaire des agents 
 
  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 instaure la 
possibilité pour les collectivités et établissements publics de participer financièrement aux contrats 
santé et prévoyance de leurs agents. Les modalités de mise en œuvre de cette participation doivent 
être fixées par l’organe délibérant, après avis du Comité Social Territorial. 

  

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11 ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 1er décembre 2025 ; 
  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
  

- de retenir pour le risque santé la solution assurantielle de la labellisation, c’est-à-dire les contrats 
individuels ayant reçu un label indiquant que le caractère solidaire a été préalablement vérifié au 
niveau national, sous la responsabilité de prestataires habilités à cette fin par l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (APCR). 



 - de participer au financement des cotisations des agents de la collectivité, pour le risque santé, à 
hauteur d’un montant unitaire brut par agent et par mois de 20 €,  

- de verser directement le montant de la participation aux agents bénéficiaires. 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/02/2026. 
 
> Votes  Pour : 5   Contre : 0   Abstention : 0 

  
 
 
DE_2026_002 - Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) d'eau potable 
2024 - SMAH du Dadou 
 
  

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou établissements publics qui ont une 
compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un Rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service Public de l’eau potable. 
  
Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante de la collectivité ou de 
l’établissement public dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet 
d’une délibération. Le Comité Syndical du SMAH du Dadou a adopté, le rapport annuel au titre de 
l’exercice 2024, le 5 décembre 2025 et ce conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
  
La commune de Peyregoux, commune adhérente au SMAH du Dadou, a été destinataire du rapport 
annuel, elle a trois mois pour se prononcer sur ce rapport. 
  
Il convient maintenant, de présenter, au Conseil Municipal, ledit rapport. 
  
Après présentation de ce rapport, le Conseil municipal délibère et décide à l’unanimité : 
  

- d’approuver le rapport sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en Eau Potable du 
SMAH du Dadou au titre de l’exercice 2024. 

  
 
> Votes  Pour : 5   Contre : 0   Abstention : 0 

  
 
   

DELIBERATIONS THEME 

DE_2026_001 
Personnel - Modalités de mise en oeuvre de la participation au financement 
de la protection sociale complémentaire des agents 

DE_2026_002 
Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) d'eau 
potable 2024 - SMAH du Dadou 

  
  
Ainsi fait et délibéré le 22 janvier 2026 
 


